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Suppression de l'obligation de vidange annuelle des piscines publiques
Question écrite n° 2038

Texte de la question

Mme Marie-Ange Rousselot appelle l'attention de Mme la ministre du partenariat avec les territoires et de la
décentralisation sur l'annonce faite par le Premier ministre Gabriel Attal le 23 avril 2024 lors du 8e comité
interministériel de la transformation publique de supprimer l'obligation de vidange annuelle des piscines
publiques. Cette mesure de simplification était très attendue par les communes et intercommunalités, et
réclamée de longue date par l'association des maires de France et des présidents d'intercommunalité (AMF) ou
encore l'association nationale des élus en charge du sport (Andes). La suppression de l'obligation de vidange
annuelle des piscines publiques permet de poursuivre un triple objectif : simplifier la vie des élus locaux,
préserver les précieuses ressources en eau et ainsi contribuer à protéger l'environnement, et enfin permettre
une économie globale de 30 millions d'euros pour les collectivités locales. Par ailleurs, les piscines publiques,
classées comme établissements recevant du public (EPR), sont régulièrement contrôlées par les agences
régionales de santé. Il est donc superflu de maintenir l'obligation réglementaire de vidange annuelle des bassins
aquatiques dans la mesure où la qualité de l'eau respecte toujours les normes sanitaires en vigueur. Alors que
le Gouvernement et les collectivités territoriales doivent trouver des sources d'économies, conciliables avec les
objectifs environnementaux et sanitaires, elle lui demande quand cette promesse de supprimer l'obligation de
vidange annuelle des piscines publique pourra être mise en œuvre et par quel moyen juridique.
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